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Erwagungen

E.2

Les dispositions |égidatives, les arrétés fédéraux de portée générale relatifs aux subventions
ains que les crédits d'engagement et les plafonds de dépenses qui entrainent de nouvelles
dépenses uniques de plus de 20 millions de francs ou de nouvelles dépenses périodiques de
plus de 2 millions de francs doivent cependant étre adoptés ala majorité de tous les
membres dans chague conselil.
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